
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin municipal de la commune de                                                     Numéro 9 : Juillet / Août  2011 

·  Mairie : 
www.jarcieu.fr 
 
Tel : 04.74.84.85.26 
Fax : 04.74.84.89.78 
mairie@jarcieu.fr 
 
Horaires d’ouverture : 
Du lundi au samedi de 
9h30 à 12h. 
 
M. le Maire reçoit sur 
RDV les mardis, jeudis et 
samedis de 10h à 12h. 
 
·  Déchetteries : 
� �����������  : 
 
Lu, Ma, Mer  : 
 8h30-11h45, 
13h30-17h45 
Je: 13h30-17h45 
Ve, Sa: 8h30-17h45 
 
� 	
��
����
�� : 
 
Ma:9h-11h45, 15h-17h45 
Me: 15h-17h45 
Je: 9h-11h45 
Ve: 13h-17h45 
Sa: 9h-12h15, 
15h30-17h45 
 
·  La Poste : 
Tel : 04.74.84.82.27 
Horaires d’ouverture : 
Du Mardi au samedi 

8h30-12h00 
 
·  Transport en commun 
Un bus est mis à votre 
disposition le mercredi 
pour vous rendre à 
Beaurepaire : 
Passage à 9h00 devant la 
Salle Seyve Buisset. 
 
·  Sitcom du Pays de 
Bièvre Valloire : 
www.sictom-bievre.fr 
·  Centre de l’île du 
Battoir : 
www.centreilebattoir.net 
·  RAM 
ram.territoirbeaurepaire@ 
leolagrange.org 
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Déjà le premier semestre est écoulé en cette année 2011, et par la même 
occasion la moitié du mandat accompli. 
 

Le 04 Avril dernier le Conseil Municipal en présence de M. Dechamps Jean-
Marie (trésorier principal) a voté le budget, et a souhaité à l’unanimité  ne pas 
augmenter les taux d’impositions. Un budget où les dépenses de 
fonctionnement doivent être maîtrisées au plus juste, où la vigilance et la 
rigueur sont de mises. 
 

En ce qui concerne les investissements, bon nombre de gros projets souhaités 
n’ont pour l’instant  pu voir le jour, notamment l’aménagement et la 
requalification du centre bourg.  Bien évidemment ils ne sont pas abandonnés 
pour autant. Il serait dommage de ne pas mettre à profit les idées et les plans 
d’aménagement entérinés à l’issue de l’étude de requalification paysagère. 
 
Au niveau de la sécurité routière, nous allons poursuivre l’implantation de 
passages surélevés afin de réduire la vitesse à chaque entrée du village. Je 
persiste à dire que si chacun respectait la limitation de vitesse en 
agglomération, nous n’aurions pas besoin de ces aménagements. 
 

Au printemps, la société ISS a planté le massif à l’entrée ouest du village, un 
investissement pour l’embellissement et la sécurité de ce secteur. 
 

L’emploi saisonnier d’un contractuel à mi temps sur 5 mois, nous permet de 
poursuivre l’entretien des bâtiments communaux.  
 
Pour le PLU, nous avons terminé le zonage et le règlement. Vous pouvez 
prendre connaissance du travail accompli par la commission et le bureau 
d’étude sur le site de la commune (www.jarcieu.fr). 
 D’ores et déjà vous pouvez noter qu’une réunion publique se tiendra le 
Mardi  27 Septembre 2011 à 18h30 à la Salle Seyve Buisset, afin de 
présenter le projet. 
 

Je vous souhaite à toutes et à tous de passer un agréable été et de bonnes 
vacances 

Patrick DURAND  
 

 
 

Félicitations à un  jeune Jarcieurois          Champion de France !!! 
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Toutes nos félicitations à 
Valentin MORELLI 

Qui dans sa catégorie  minime « 1 »  
A remporté la médaille d’or  à Montélimar aux 
championnats de France de rock acrobatique 
 
BRAVO !!!         

 



 

 A quoi servent vos impôts ? 
 

Les communes perçoivent plusieurs ‘recettes’ issues des impôts directs (taxe foncière, taxe d’habitation ou 
taxe sur les propriétés non bâties) mais aussi des recettes indirectes telles que les subventions ou dotations 
provenant de divers organismes (conseil général, Etat…). 
 
Les recettes servent au fonctionnement courant de la commune et à ses investissements. 
 

 
En premier lieu, il y a le budget de fonctionnement qui gère l’ensemble des dépenses courantes de la 
commune telles que l’éclairage public et l’électricité des installations (salle polyvalente, salle des 
fêtes…etc.), l’entretien léger des voiries, les fournitures administratives et scolaires, les télécommunications, 
le chauffage… 
 
Ces dépenses sont dites : dépenses à caractères générales. 
 
Il y aussi les dépenses de personnel, les subventions versées aux associations de la commune ainsi que les 
intérêts d’emprunt liés aux dettes contractées pour la salle polyvalente, la bibliothèque, les vestiaires du 
terrain de foot. 
 
Pour Jarcieu, les dépenses de fonctionnement sont de  510 500 euros. Celles-ci se décomposent comme suit : 

Dépenses de Fonctionnement

Provision  6 000 €

Dotation
5 002 €

Dépenses Imprévues 
6 051 €

Virement 
Investissement

 90 000 €

Gestion Courante
 52 107 €

Financières
 32 590 €

Caractères Générales 
192 040 €

Personnel   216 710 €

 
 
Le budget des recettes, quant à lui, est de 600 500 euros. La différence (90 000 euros) est versée au budget 
d’investissement. 

Recettes de Fonctionnement

Dotations-
Subventions
145 722 €

Autres produits
29 000 €

Financier 
10 €

Impôts et Taxes
 348 089 €

Produits des Services
 23 845 €

Excédents Reportés 
53 834 €

 

Budget 2011                      Le Budget de Fonctionnemen 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Budget 2011                      Le Budget d’Investissement 

 
Ce budget permet la réalisation des dépenses dites « d’investissement » (c'est-à-dire qui touchent le patrimoine 
de la commune). Il s’agit notamment de la création d’un bureau périscolaire à l’école, de la réfection du toit de 
l’Eglise, etc … 
 
Pour cette année, le budget d’investissement est de l’ordre de 287 629 Euros. 
 
Il permettra de répondre aux besoins cités ci-dessus, mais aussi de réaliser un cybercentre, et de faire 
face aux honoraires du cabinet chargé de la réalisation du PLU. 
 
Enfin, il sert à payer le capital des emprunts souscrits. 
 

Dépenses d'Investissement

Opérations 
Financières
 170 819 €

Batiments Scolaires 
27 328 €

Non Individualisées
 1 991.00 €

Mobilier  1 100 €

Bibliothèque
13 600 €

Hall des Sports
 8 940 €

Centre Bourg
23 043 €

Voirie
23 832 €

P L U
16 976€

 
 
Les recettes d’investissement, outre ce qui est versé par le budget de fonctionnement, sont complétées 
par les subventions et certaines taxes telles que la TLE. 
 
 
Enfin, compte tenu de la mise en place de la redevance incitative, le conseil municipal a décidé cette 
année, une nouvelle fois, de ne pas augmenter les taux d’imposition. 
 
 

Recettes d'Investissement

Voirie
 23 935 €

Centre Bourg
6 410 €

Bâtiments Scolaires
7 500 €

Bibliothèque
7 200 €

Electrif ication Rurale
5 002 €

Opérations 
Financières
237 582 €

 



 

INFOS MAIRIE 

       Suite à la décision du Conseil 
Municipal de ne plus utiliser de 
désherbants chimiques, les mauvaises 
herbes s’installent dans les rues du 
village. Le Service Technique ayant 
une grande charge de travail à la 
période estival (tonte, débroussaillage 
et autres), nous  sensibilisons nos 
concitoyens et sollicitons, si cela 
vous est possible de :procéder à la 
destruction des mauvaises herbes 
devant chez vous  
 

Merci par avance de votre 
collaboration 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

Fleurissement 
 
                                                
 
 
 
 
 
 

Le marché du Samedi 
 
 
 

 
 

 Aboiement et divagation des chiens 
 

Le secrétariat de mairie enregistre journellement des 
plaintes concernant la divagation et les aboiements 
prolongés  de chiens de toutes races. Tout d’abord, il est 
bon de rappeler que la divagation des chiens est interdite 
sachant qu’ils peuvent être à l’origine d’accidents ou 
causer des dégâts. 
Chaque propriétaire de nos amis les bêtes doit être 
responsable et penser à la gène causée au voisinage 
lorsque son animal manquant sans doute de confort ou / 
et de compagnie aboie durant des heures aussi bien la 
journée que la nuit. 
D’autre part il est désagréable de constater que nos 
braves toutous viennent excréter sur les places 
publiques, espaces verts ou à proximité des édifices 
publics.   

 

  

 

Toutes personnes désirant 
contribuer aux élections 
présidentielles de 2012 
(nouveaux arrivant, personnes 
non inscrites sur les listes 
électorales)  
doivent s’inscrire en mairie 
avant le 31 Décembre. 

 

Nous vous rappelons qu’il se tient un marché le Samedi 
matin sur la place de la mairie. 
 
Pour la sécurité de tous, la municipalité a établi un 
règlement des foires et marchés. 
 
A ce titre nous vous rappelons que le stationnement est 
interdit sur la place de la mairie de 06h00 à 13h00. 
Vous trouverez des stationnements à proximité de la 
salle Seyve-Buisset  
 
Merci de respecter ces règles car elles rendront notre 
marché plus agréable aux forains et clients.        
 
 

 

Avis aux nouveaux habitant 
Merci de bien vouloir vous faire connaître en mairie, 
c’est une démarche importante notamment pour la mise 
à jour des listes d’élèves inscriptibles à l’école, la mise à 
jour des listes électorales… 
C’est également l’occasion de vous informer sur les 
différents services disponibles sur le village 

L’ambroisie : 
L’ambroisie est une plante dont le pollen est allergisant (niveau 5 sur l’échelle des allergisants, 
(c'est-à-dire le maximum). 
L’ambroisie est très répandue en Rhône Alpes et pousse en particulier sur les remblais, chantiers, sur les terres à 
l’abandon, dans les champs, mais également dans nos jardins. 
Il est impératif d’agir avant que l’ambroisie soit en fleur, en procédant à l’arrachage systématique des plants aperçus. 
Nous vous rappelons que selon l’arrêté préfectoral n° 2000-1572 article 4, toute terre remuée issue d’un chantier ou y 
étant amenée doit être traitée.  

   

 

 

Si vous souhaitez 
participer à la vie de 
la commune en 
rejoignant cette 
commission, vous 
pouvez vous inscrire 
en mairie 
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            Info de la poste                                                                      Nouvelle association 
 

Travaux effectués 

���������������		 �

La 6ème classe sera maintenue pour la rentrée 
scolaire  

Les sorties et les activités pédagogiques et 
périscolaires ont pu être menées à bien grâce au 
dynamisme de l'équipe pédagogique. 
 

Gare aux bruits !!!      ����  
Afin de préserver nos grasses matinées et siestes du 
week end, nous vous prions de respecter les horaires 
suivants afin d’utiliser tout appareil au niveau sonore 
élevé. 
 
Cette liste comprend les tondeuses, perceuses, scies 
circulaires, tronçonneuses, mais également les postes 
radios, magnétophones et klaxons divers et variés 
 

Plages horaires autorisées : 
Les jours ouvrables 

De 8h30 à 12h00  et de 14h30 à 19h00 
Le samedi de 

09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
Les dimanches et jours fériés 

De 10h00 à 12h00 
 

Selon arrêté préfectoral L1 et L2  du code de la santé 
publique 
 
 

�  Le local poubelle de la salle polyvalente est maintenant terminé. 
�  Les travaux  d’installation de sanitaires au local technique ont débuté. 
�  L’ancien garage de l’école a été transformé pour le grand plaisir de la directrice et ses intervenants 
�  Une barrière de sécurité a été également mise en place  dans la cour  des Primaires  
�  Divers entretiens des salles et locaux communaux,  
�  Travaux de mise en sécurité de la RD 519…. 

 

  

 
 

Des cours de danse rock latino vont voir le jour à la 
rentrée prochaine. !! 

A partir du 14 Septembre 
Vous pourrez venir rencontrer l’équipe  

à  la salle Seyve Buisset 
Tous les mercredis soir à partir de 19h30 

Renseignements : 06.99.20.56.95 
                                            

 

 

1er cours d’essai gratuit !! 

INFOS Mairie suite 

 

 

La poste rencontre toujours des difficultés lors de la 
distribution du courrier. Soyez vigilants pour que 
vos correspondances soient bien identifiées à la 
bonne adresse pour éviter tout retour de celles-ci 
Comme vous avez pu le constater la Poste est 
désormais fermée le Lundi matin et prévoit une 
fermeture définitive en 2012.Le Directeur de la 
Poste doit venir présenter les détails en Septembre à 
l’ensemble du Conseil Municipal. A suivre ! 

AVIS AUX PARENTS : 

Ne laissez pas vos enfants accéder seuls à 
Internet où de multiples dangers les guettent  

– ni sur Facebook ou équivalent. 

Où des échanges d'insultes ou violences 
verbales peuvent avoir des conséquences 
fâcheuses sur les relations entre enfants à 
l'école (entre autres) 



 

 
 
 

Infos plus…… Redevance incitative 

Déchets ménagers : La collecte d’ordures ménagères commence à trouver son rythme de croisière. Le 
service de ramassage passant le mardi matin après 8h30, il est recommandé de sortir si possible sa  poubelle 
le matin même avant 8h30 afin d'éviter qu'elle ne reste exposée plus que nécessaire. 

Il est vivement recommandé d'évacuer ses « fermentescibles » (restes alimentaires, épluchures, etc..) 
dans le compost plutôt que dans le bac d'ordures ménagères... 

Déchèterie : ouverte 6 jours sur 7 (horaires en page d’accueil) 

Nous rappelons que chaque foyer peut y faire 12 passages « gratuits » - en fait compris dans la part fixe de la 
RI – avec sa carte-pass reçue avec le bac l'été passé, pour un volume max. de 2 m3 par passage.Pour le tri se 
reporter au « mémo-tri » également distribué avec le bac 

En particulier les cartons ne doivent pas être déposés aux points d'apport volontaire (PAV), mais être portés 
à la déchèterie. 

Attention également aux ampoules à économie d'énergie qui ne doivent pas être jetées à la poubelle, mais 
également portées à la déchèterie  

Déchets verts : les modalités de leur élimination font actuellement l'objet d'une réflexion approfondie au 
niveau de la Commission RI de la CCTB... en particulier sur les possibilités de broyage pour les particuliers 

Rappelons déjà que l’herbe tondue (pelouses) peut avantageusement être répandue au pied des haies et 
arbustes, ou mélangée au compost 

Tous les particuliers ayant un jardin, même petit, ont tout intérêt à composter les déchets végétaux et 
alimentaires. Des composteurs peuvent être acquis auprès du SICTOM ou se renseigner au  
N° vert gratuit 0800 138 438   Site internet de la CCTB, permettant une aide au tri pour les habitants du territoire. 

http://www.memotri.com/miniguide/direct?memotri=23 

Les feux sont interdits par arrêté préfectoral, loi s du 15 juillet 1975 et du 13 juillet 1992, application du 
règlement sanitaire départemental. 

 
 

·  Alzheimer Vallée du Rhône  : Michelle Noyaret 04.78.84.85.19 
·  Comité des fêtes :  Christophe Durand : 06.61.70.84.85 
·  Sou des écoles : Nicolas Geoffroy 
·  Basket ball :  Nadine Hernandez : 04.74.84.85.12 / Valérie Ottone: 06.03.55.23.51 
·  Football :: Arnaud Pras /Gérard Durand: 04.74.84.85.01 
·  Badmington: Pascale Duvernois: 04.74.79.91.76 reprise des cours le 20 Septembre Salle Polyvalente 
·  Amicale Boules : Gérard Liègeon : 09.77.34.42.70 
·  Musique : Maryline Challaye : 04.75.31.60.11 
·  ACCA Chasse : Didier Charreton : 04.74.84.86.43 
·  Club de montagne  SAMIVE « L » : Jean Jacques Blondeau : 04.74.84.82.56 
·  Bibliothèque : Delphine Foyer : 06.98.18.54.35 
·  Patchwork : Marie Savignat : 04.74.79.86.39 
·  Jarnati : Jocelyn Pras : 04.74.84.84.91 
·  Mélodie d’automne : Madeleine Soulier : 04.74.79.82.90 
·  Amicale de AFN : Joseph Gay : 06.74.83.77.72 
·  ADMR : Liliane Chomel : 04.74.84.86.83 
·  Ecurie de stock- car : Mickaêl Bracoud : 06.86.18.25.86 
·  Jarcieu rénovation église : Isabelle Maurin : 04.74.84.80.81 
·  Décoration sur porcelaine : Agnés Bonnard : 06.81.80.69.21  reprise des ateliers le 19 Septembre 
·  ADEFPA (défense du patrimoine château de Jarcieu) : Catherine Nusdorfer : 04.74.79.86.27 
·  SOLIJAR : Franck Davion : 06.68.93.99.04 
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Le tabac presse dispose d’un accès 
développement photos, vente de 
boissons fraiches et glaces, timbres 
fiscaux et amendes. 
 

 

�   
Peinture, décoration,     

revêtement sol et murs 
Intérieur et extérieur : neuf et 

décoration 
 

�  
Garage, réparations,  
Devis sur demande 

 
JML Automobile 

 

L’épicerie VIVAL vous 
propose un service point vert 
et vente de bouteilles de gaz 

 

Bar Restaurant « Chez Flo » 
Dépositaire de pain  

tous les lundis  

Jacky DESPIERRE et fils 
Artisans peintres 

                06.87.77.85.26………… 

Dans notre dernier numéro, nous faisions 
paraître une  rubrique des associations et 
nous avons omis de présenter celui de la 
FNACA et nous tenons à leur exprimer nos 
plus vives excuses. 

 
 

 

 
 

Ludovic CHARAVIT 
1375 RD 519 

04.74.84.82.05 
 

Le Comité FNACA de JARCIEU/BELLEGARDE-POUSSIEU poursuit ses activités en participant 
régulièrement aux rencontres de secteurs, organisées après chaque réunion du Bureau Départemental. 
De nombreux adhérents sont présents aux cérémonies du 19 mars à JARCIEU et BELLEGARDE-
POUSSIEU, ainsi qu’aux cérémonies du 8 mai et du 11 novembre. Trois quadrettes se sont 
honorablement comportées au concours départemental de la FNACA organisé à Vienne. Le voyage 
d’un jour avec réception au mémorial Isérois des anciens d’Afrique du Nord, par les amis du mémorial 
et les représentants du comité local. A noter que 218 noms de militaires Isérois tués en AFN, dont 
celui du Jarcieurois Guy VILLARD sont gravés sur ce monument. La découverte des bords du lac et la 
visite du Château de Virieu complétait le programme de cette journée unanimement appréciée. La 
journée champêtre du mardi 12 juillet, organisée au stade du Dolon avec la participation d’une 
cinquantaine d’adhérents et conjoints a connu un réel succès. Prochaines activités : dimanche 2 
octobre à partir de 9h, matinée boudins-saucisses. Vendredi 11 novembre, cérémonie au monument 
aux morts. Samedi 12 novembre à 9h45, Assemblée Générale à la Grande Salle de Réunion. Samedi 
18 décembre à 14h, loto de la FNACA à la Salle Polyvalente. 
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Vendredi 05, Samedi 06, Dimanche 07 et 
lundi 08  
Grande vogue annuelle 
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Samedi 03:  
Classes  en "1"   
Dimanche 04 :  
Concours de boules  : 
 64 simples 3° et 4° à 08h00 (challenge 
CADIER) doublettes 3° et 4° à 13h30  
Dimanche 11  : 
Brocante   du comité des fêtes   
 

�% ��$��
 

dimanche 02 : Boudins des AFN  
dimanche 09 : Loto  du 3ème âge 

Samedi 15  : Loto du Basket  
samedi 15 : Mouclade du Sou des écoles  
dimanche 30 : Belote  de SoliJar  

(soutien à l'action sociale communale) 
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Samedi 01 ����&�&�&�&�Parole en l’air 
����(bibliothèque)  

Jeudi 10  : Don du sang 
Vendredi 11  : Commémoration .  
1ère guerre mondiale (11h30) 
Samedi 12  : Repas dansant  du foot 
Dimanche 27  : Bourse aux jouets .  
Sou des écoles (salle Seyve Buisset) 
����
'�%�#�$�'�%�#�$�'�%�#�$�'�%�#�$�� ���
�
Dimanche 04 ����&�&�&�&�Boudin du foot ��������
Salle Seyve Buisset 
Samedi 10  : Marché de Noël 
Dimanche 18  : Loto des AFN 

      :     
 
 
 
-Lucie PRAS le 28 Janvier 
 
-Angèle FROGER le 28 Mars  
                                                       
-Zoé CURNY le 06 Mai                      
 
-Chloé NOSI le 17 Mai 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        
 

                        -Camille BONNEVILLE Le : 15 Février 
 

                    -Ginette MAIRY Le : 07 Mars  
 

-Anne Marie HOURS : Le 08 Avril 
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Camille Bonneville était née à Saint-Étienne le 11 janvier 1910. Elle eu une vie très active 
en étant successivement ouvrière, femme de ménage, tricoteuse de gants, infirmière, garde 
de nuit et gérante d'une station-service. Admise à la retraite, elle venait s'installer à Jarcieu 
en 1973, avec son époux et sa maman. Hélas, ces derniers décédaient peu de temps après. 
Contrainte à vivre seule, elle fait preuve de courage et de générosité. Durant plusieurs 
années, elle commandait des marchandises à des organismes de vente par correspondance 
et prenait plaisir à les offrir au CCAS local. Elle contribuait ainsi à la dotation des lotos 
organisés au profit des œuvres et organismes sociaux. Lors des festivités organisées pour 
son centenaire, elle avait reçu des fleurs et des chocolats. Elle avait alors déclaré " J'aime 
bien les fleurs, l'été j'en cultive dans mon jardin, quand au chocolat, j'en mange tous les 
jours. 
Un grand merci à Michelle pour toute l’aide qu’elle lui a apporté pendant toutes ces 
années et ces derniers jours. 
 

 

 

Camille Bonneville doyenne de Jarcieu est décédée dans sa 
102ème  année 


